Communiqué du secrétariat général 
du Meeddm
(21 octobre 2009)
Lors du CTPM du 20 octobre 2009, Jean-Louis Borloo a annoncé le principe du versement d’une prime à l’ensemble des agents des services déconcentrés concernés par une restructuration. compte tenu des conditions difficiles de travail liées à ces opérations. Dans ce cadre, une prime de 250 euros sera attribuée à l’ensemble des agents (titulaires et non titulaires) affectés, au 1er octobre 2009, dans une DREAL, une DRE, une DIREN, une DRIRE, une DRAM, une DDEA, une DDE, une DDAM ou une DIDAM.

Le versement de cette prime exceptionnelle interviendra, selon les services, sur la paye de décembre 2009, janvier 2010 et au plus tard en février 2010."

Didier Lallement, 
Préfet,
Secrétaire général.
